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INTRODUCTION 

 

Dans le cadre de l’obtention de la certification qualité QUALIOPI, 

NOVEM et ses équipes s’engagent sur un double objectif : mettre en 

cohérence son offre de formation professionnelle avec tous les besoins 

exprimés et ainsi, contribuer à développer l’emploi notamment chez les 

jeunes, les demandeurs d’emploi et les travailleurs handicapés. L’accès 

à la formation constitue un levier majeur d’accès à l’emploi et au 

développement de l’employabilité.  

Pourtant, les personnes en situation de handicap connaissent toujours 

des difficultés d’accès et de retour à l’emploi plus importantes que les 

valides et un accès à la formation moindre que les valides.  

En tant qu’acteur dans le domaine de la formation, NOVEM a pour 

mission de construire un système qui assurera un accès équitable à son 

savoir-faire. 

Le service RH accompagne le Référent Handicap et les équipes 

pédagogiques et administrative pour une meilleure prise en compte du 

handicap en formation notamment au travers de la mise en œuvre des 

indicateurs de la certification Qualiopi. 

Dans ce contexte, ce guide, fondé sur le partage d’expériences et de 

bonnes pratiques, a été construit avec des professionnels dans des 

établissements où les questions d’accueil, d’inclusion des personnes en 

situation de handicap sont une priorité. Il a vocation à sensibiliser, 

informer et soutenir tous les acteurs en lien avec notre structure pour 

l’ancrer dans une politique « handi-accueillante ».  

 

 

 

 

 

 

Matthieu GELIN 

Président 
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PARTIE 1 :  NOTIONS CLÉS AUTOUR DU HANDICAP 

 

Quelques chiffres clés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

6% 
C’est le pourcentage d’obligation d’emploi de 

personnes handicapées dans les 

établissements de 20 salariés ou plus. 

des personnes en âge de travailler sont 

reconnues handicapées (soit 2,8 millions 

de personnes en France). 7% 

des personnes en situation de handicap 

ont un niveau de formation niveau Bac 

ou plus (vs 52 % sur tout public) 35% 

des personnes en situation de 

handicap travaillent en milieu 

ordinaire. 80% 

Le taux de chômage des personnes 

handicapées est 2 fois supérieur à la 

moyenne nationale. x2 
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Des stéréotypes à combattre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

80% des personnes handicapées ont un handicap 

non visible (problèmes respiratoires, allergies, 

maladies infectieuses, cancer…). 

La majorité des handicaps 

sont visibles 

85% des handicaps sont acquis après l’âge de 15 

ans. 

La plupart des personnes 

handicapées le sont de 

naissance 

Sur les 8 millions de personnes concernées, 5% se 

déplacent en fauteuil. 

Les personnes souffrant 

d’un handicap moteur se 

déplacent en fauteuil 

roulant 

Dans seulement 15% des cas, il est nécessaire 

d’aménager le poste d’une personne handicapée. 

Travailler avec une 

personne handicapée 

nécessite toujours des 

adaptations de poste 
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LOI HANDICAP : Que chacun trouve sa place ! 

 

Loi du 11 février 2005  
Pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées  

 

« Constitue un handicap […] toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie 

en société, subie dans un environnement par une personne en raison d’une altération 

substantielle durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 

mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. 

»  (Article L114 de Code de l’action sociale et de la famille)  

 

L’objectif est de favoriser l’accueil des personnes handicapées en milieu ordinaire de 

formation, afin d‘élever leur niveau de qualification et d’adapter leurs compétences en vue 

d’une insertion professionnelle durable. 

De par le principe de non-discrimination inscrit dans la constitution, les candidats 

bénéficiaires de la Loi du 11 février 2005 doivent bénéficier des mêmes conditions d’entrée 

(prérequis, statut…) et du même traitement que les autres personnes en formation. 

Toutefois, ce principe ne suffisant pas toujours à garantir une réalisation satisfaisante des 

parcours, des aides spécifiques de l’Agefiph peuvent au cas par cas être proposées aux 

bénéficiaires en situation de formation (financement des adaptions pédagogiques, aides 

humaines et techniques…) afin de compenser les difficultés liées au handicap et de rétablir 

ainsi l’égalité des droits et des chances dans la réussite du parcours vers l’insertion 

professionnelle. 

La loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle consolide le rôle des Régions en 

matière de formation et d’orientation professionnelle. Elles sont chargées « dans le cadre du 

service public régional de la formation professionnelle […] de l’accès à la formation et à la 

qualification professionnelle des personnes handicapées ». Dans ce cadre, la Région définit et 

met en œuvre un programme régional d’accès à la formation et à la qualification 

professionnelle des personnes handicapées, en concertation avec l’Etat, le service public de 

l’emploi, l’Agefiph, le FIPHFP, les organisations syndicales et les associations représentatives 

des personnes handicapées. 
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Les typologies de handicap 

 

  Cognitif / Trouble de l’apprentissage 
(Dyslexie, Dysorthographie, Dyspraxie, Trouble de l’attention...) 

Psychique 
(Phobies, Trouble alimentaire, Dépression, Trouble obsessionnel 

compulsif, Schizophrénie, Trouble bipolaire...) 

Moteur 
(Infirmité Motrice Cérébrale, 

Paraplégie ...) 

Sensoriel 
(Auditif, Visuel ...) 

Maladies invalidantes et/ou dégénératives  
(Épilepsie, Diabète, Myopathie, Sclérose en plaques, Poliomyélite …) 

Mental 
(Trisomie, Syndrome de l’X fragile ...) 
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PARTIE 2 : L’ACCUEIL ET L’ACCOMPAGNEMENT 

 

En amont de la formation :  

Identification des contraintes au regard du projet professionnel et des possibilités d’aménagement. 

 

Avant la formation, le futur stagiaire rempli la « FICHE D’INSCRIPTION ». Il permet à notre structure de 

préparer l’entrée en formation des professionnels et des particuliers.  

 

En cas de situation de handicap, il est demandé de compléter la « FICHE DE SUIVI D’UNE PERSONNE 

EN SITUATION DE HANDICAP ». Elle permet à nos équipes d’être prévenues de la présence d’une 

personne en situation de handicap et de suivre son parcours et les adaptations nécessaires.  

 

Des échanges avec le « Référent de parcours » pourront permettre de mieux connaître le 

cheminement du stagiaire, identifier ses besoins et ses restrictions médicales. Le « Référent de 

parcours » peut être un conseiller Cap emploi, Pôle emploi ou de la Mission locale par exemple. Le lien 

avec le « Référent de parcours » doit être fait le plus en amont possible du début de la formation afin 

de disposer de temps suffisant pour rencontrer le stagiaire si besoin, identifier les compensations 

nécessaires et le cas échéant les mettre en œuvre. 

Au-delà des informations recueillies, un échange avec le stagiaire permet :  

• D’identifier les restrictions de la personne et les moyens de compensation à mettre en place.  

• De valider l’adéquation entre son projet de formation et ses restrictions. 

 

La mise en place de certains dispositifs de compensation visibles peut engendrer de l’incompréhension 

de la part des autres stagiaires de la formation. Avec l’accord de la personne en situation de handicap 

et afin d’éviter des situations de doute, l’ensemble des stagiaires peut être informé du contexte en 

début de formation. Dans un souci d’équité ou de discrétion, la mise en place de certains 

aménagements, notamment pédagogiques ou organisationnels, peut être généralisée à l’ensemble 

des stagiaires de la formation. 

 

 

 

  

https://www.acerfsformation.com/doc-pdf/611bbfd55466ffiche-d-inscription-generale-acerfs-formation.pdf
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Pendant la formation 

 

 

Les candidats en situation de handicap qui se présentent en formation peuvent bénéficier 

d’aménagements portant notamment sur :  

• Les conditions de déroulement de la session (conditions matérielles, aides techniques, aides 

humaines, accessibilité des locaux). L’assistance d’une personne qui écrira sous la dictée du candidat, 

pour ceux qui ne peuvent pas écrire à la main ou qui ne peuvent pas s’exprimer par écrit d’une manière 

autonome. Des documents transcrits en braille ou en gros caractères avec un fort contraste pourront 

être proposés. 

• Un temps majoré pour les épreuves ou des temps de pauses entre ou pendant celles-ci pour une ou 

plusieurs épreuves (la majoration du temps imparti ne peut en principe excéder le tiers du temps 

normalement prévu pour l’épreuve, sauf dans des situations exceptionnelles). 

• L’étalement sur plusieurs sessions consécutives du passage des épreuves (exemple : étalement entre 

la session de juin et la session de juillet).  
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Les aménagements à mettre en place 

Des adaptations et des compensations peuvent être proposées pour assurer le suivi et la réussite des 

stagiaires en situation de handicap.  

Retrouver notre « TABLEAU DES ADAPTATIONS ET DES COMPENSATIONS » 

Vous trouverez ci-dessous quelques aménagements possibles pour faire face à différents types 

d’handicap.  

AUTISME 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.acerfsformation.com/honeditorimg/files/Tableau%20Adaptations%20Handicap.pdf
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HANDICAP MOTEUR 

 

 

DEFICIENCE INTELLECTUELLE  
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DEFICIENCE AUDITIVE 

 

 

DEFICIENCE VISUELLE 
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BIPOLARITE 

 

 

DYSPRAXIE (TDC : trouble développemental de la coordination) 
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DYSORTHOGRAPHIE 

 

 

DYSLEXIE 
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DYSGRAPHIE 

 

 

DYSCALCULIE 
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PARTIE 3 : PANORAMA DES ACTEURS ET DES AIDES 

Les acteurs et aides mobilisables 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UN RESEAU 

D’ACTEURS 

OEUVRANT DANS LE 

CHAMP DU 

HANDICAP 
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Des interrogations ? Contactez-nous ! 

 

 

 

 

Pour compléter vos connaissances, vous pouvez consulter le kit pédagogique 

proposé par le Secrétariat d’Etat Chargé des Personnes Handicapées : 

« Accompagnement des personnes en situation de handicap » 

ICI 

 

 

 

 

 
 

Matthieu GELIN 
Référent Handicap NOVEM 

  

novem@novem.fr 

  

Madame BAYLE Nathalie 

Référente Handicap Agefiph Occitanie 

06 48 10 95 84 

nathalie.bayle.acceis@orange.fr 

 

https://handicap.gouv.fr/presse-actualites/ressources/les-guides/Accompagnement-des-personnes-en-situation-de-handicap-un-kit-pedagogique-pour-les-professionnels

